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ARTICLE 14

À la fin de la première phrase de l’alinéa 17, substituer aux mots :

« suspend l’autorisation de la recherche ou la retire »

les mots :

« retire l’autorisation de la recherche ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

 

La violation des prescriptions législatives et réglementaires ou de celles fixées par l'autorisation est 
un acte grave. La simple suspension de recherche est une mesure insuffisante, il convient d'annuler 
immédiatement l'autorisation de recherche.

Cet amendement vise à annuler toute autorisation de recherche en cas de violation des prescriptions 
législatives et réglementaires.


